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2. Présentation et objectifs de l’étude 

Le projet MEASURE (MEsures de performAnces réelles et de Satisfaction des occUpants dans les 

bâtiments Résidentiels à hautes performances Energétiques) avait pour objectif d’évaluer : 

- dans quelle(s) mesure(s) les techniques constructives (isolation, étanchéité à l’air, ventilation, 

etc.) actuelles à la base des bâtiments résidentiels à hautes performances énergétiques 

wallons permettent-elles de donner satisfaction aux occupants en ce qui concerne : 

o les ambiances thermiques ? 

o les ambiances respiratoires ? 

o les consommations du bâtiment ? 

o leurs capacités d’action sur les ambiances ? 

- comment se situent ces ambiances par rapport : 

o au ressenti et à la satisfaction ? 

o aux attentes/normes de confort actuelles ? 

- comment se situent les performances réelles par rapport aux performances 

prévues (consommations énergétiques, performances de l’enveloppe et des systèmes) ? 

Pour atteindre ces objectifs, l’étude s’est basée sur l’analyse d’un ensemble de bâtiments résidentiels 

existants (maisons unifamiliales) à hautes performances énergétiques construits en Wallonie dans le 

cadre de l’action Construire Avec l’Energie (CALE)1 et occupés depuis plusieurs années (3 à 10 ans 

environ). 

 

Figure 1: action Construire Avec l'Energie (CALE) 
Pour plus d’infos: http://energie.wallonie.be/fr/construire-avec-l-energie.html?IDC=6143 

Le présent document reprend les principales conclusions de l’étude en ce qui concerne les 

performances et les consommations énergétiques de ces habitations.  

                                                           
1 Pour plus d’informations sur l’action Construire Avec l’Energie, on pourra notamment consulter les articles suivants:  
Langendries, D., & Gerin, O. (2012). Construire avec l'énergie: 8 ans de "labo" de la PEB. Les Cahiers nouveaux du CSTC, 84, 
68-70.  
Langendries, D., & Lethé, G. (2010). CALE : précurseur de la PEB. Les dossiers du CSTC - N° 3/2010 - Cahier n° 18. 

http://energie.wallonie.be/fr/construire-avec-l-energie.html?IDC=6143
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Différents sous-ensembles de bâtiments ont fait l’objet d’analyses selon plusieurs niveaux de détails : 

d’une analyse générale sur un grand nombre de bâtiments (enquête de satisfaction par questionnaire) 

jusqu’à une analyse détaillée sur un nombre plus réduit de bâtiments (campagne de mesures), comme 

illustré ci-dessous. 

 
Figure 2 : trois niveaux d'analyse 
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3. Description des méthodes employées 

3.1 Niveau 1 : Enquête par questionnaire 

Une enquête de satisfaction a été menée entre avril et mai 2015 sur base d’un questionnaire en ligne 

adressé à l’ensemble des occupants de maisons unifamiliales construites dans le cadre de l’action 

Construire Avec l’Energie (soit 458 dossiers). 149 réponses valides ont été obtenues. Ce questionnaire 

est accessible en ligne:  https://tools.uclouvain.be/limesurvey200/index.php/survey/index 

Figure 3: questionnaire de satisfaction 

L’objectif principal de celui-ci était de mesurer la satisfaction des occupants par rapport au climat 

intérieur de leur nouveau logement (voir rapport spécifique Climat Intérieur). 

Il a aussi été l’occasion de récolter des informations quant aux consommations mesurées des différents 

logements présentés dans ce rapport.  

  

https://tools.uclouvain.be/limesurvey200/index.php/survey/index


  6 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

3.2 Niveau 2 : Mesures sur site et relevé des consommations (25 maisons) 

Le but de ce 2ème niveau était d’évaluer les performances énergétiques, de l’enveloppe et des systèmes, 

de 25 maisons. Dans un premier temps cette évaluation s'est faite en conditions réelles d’occupation, 

via des mesures ponctuelles (étanchéité à l’air, débits de ventilation) et via un relevé des 

consommations. Dans un second temps, ce comportement énergétique effectif a été comparé avec le 

comportement énergétique théorique.  

Le relevé des consommations s'est porté sur l'ensemble de l'année 2016. Le climat extérieur ainsi que 

l'analyse du climat intérieur des 25 maisons de l'échantillon sur cette période de mesure sont détaillés 

dans le "Rapport de synthèse I : climat intérieur". 

3.2.1 Sélection des bâtiments analysés 

 Les 25 bâtiments monitorés (échantillon de niveau 2) ont été choisis parmi l’échantillon de bâtiments 

pour lesquels un accord de participation au monitoring avait été obtenu lors de l’enquête, mais aussi, 

de manière à garantir autant que possible: 

 une certaine représentativité des différents niveaux de satisfaction identifiés lors de l’enquête de 

satisfaction, 

 une variance suffisante des variables présentant un potentiel d’influence sur les niveaux de 

satisfactions, 

 un échantillon visant des objectifs de performances énergétiques élevés (faibles consommations 

de chauffage). 

Les caractéristiques de ces bâtiments sont décrites dans l'annexe 9.1 du "Rapport de synthèse I : Climat 

intérieur".  

3.2.1 Mesures sur site des performances de l’enveloppe et des systèmes 

Pour chaque bâtiment sélectionné une série de mesures ponctuelles ont été réalisées : 

Mesure de l'étanchéité à l’air du bâtiment 

La mesure de l'étanchéité à l'air est effectuée au moyen d’un équipement de pressurisation installé 

dans une des baies du bâtiment. La différence de pression entre l’intérieur et l’extérieur est mesurée 

pour différents débits correspondants à différentes vitesses de rotation du ventilateur. A l’issue de la 

mesure, on obtient ainsi une série de couples de pressions et de débits. Une régression linéaire permet 

alors d’établir le lien entre la pression et le débit s’appliquant au bâtiment concerné. 

Le résultat de la mesure est exprimé en taux de renouvellement d’air par heure sous une différence 

de pression de 50 Pa (n50). Le taux de renouvellement d'air exprime le nombre de fois que le volume 

d'air intérieur d'un bâtiment est renouvelé via les infiltrations d'air au travers des interstices de son 

enveloppe. Cela signifie que si un bâtiment est très compact, c’est-à-dire présentant une surface de 

déperdition réduite par rapport à son volume intérieur, il aura une valeur n50 plus faible qu’un bâtiment 

non compact, même si le soin apporté à son étanchéité à l’air est identique. 
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Figure 4: mesure de l'étanchéité à l'air 

Lorsque les bâtiments étaient mis en dépression, une recherche des fuites principales était également 

réalisée. Les infiltrations d'air via les interstices de l'enveloppe sont repérées au moyen de fumigènes 

qui permettent de visualiser les flux d'air. 

 
Figure 5: recherche des fuites à l'aide d'un fumigène 

Examen thermographique de l’enveloppe du bâtiment  

La thermographie des bâtiments est une méthode qui permet, à l’aide d’un système de détection 

infrarouge, de visualiser et de représenter la répartition de température sur la surface de l’enveloppe 

d’un bâtiment. Les irrégularités des propriétés thermiques de l’enveloppe externe se traduisent par 

des variations de température d’un point à l’autre de la surface de la structure. La température 

superficielle est également influencée par les mouvements d’air dans et/ou à travers l’enveloppe du 

bâtiment. La répartition de la température superficielle peut donc servir à détecter les irrégularités 

thermiques provoquées, par exemple, par des défauts d’isolation, par l’humidité et/ou par des 

infiltrations d’air dans les composants constituant l’enveloppe externe du bâtiment. 

L'examen thermographique nécessite des conditions météorologiques particulières : une différence 

de température de minimum 10°C entre l'intérieur et l'extérieur, un temps sec, l'absence 
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d'ensoleillement direct, … Ces impératifs n'ont pas permis de réaliser un examen thermographique sur 

les 25 maisons de l'échantillon. 

 
Figure 6: méthode thermographique pour détecter les irrégularités thermiques 

 

Système de ventilation : mesure des débits et inspection des filtres 

Parmi les 25 maisons de l’échantillon moyen, 22 présentent un système de ventilation de type D 

(extraction et pulsion mécaniques) avec récupération de chaleur. Pour chacune de ces installations, le 

débit de ventilation de toutes les bouches de la partie mécanique du système a été mesuré pour les 

différentes positions de régulation de la vitesse des ventilateurs (au nombre de 3 pour les 22 maisons 

concernées).  

La mesure des débits a été réalisée à l'aide d'un instrument à compensation de pression avec grille 

stabilisatrice. En parallèle, l'état de vétusté des filtres était inspecté. 

 
Figure 7: mesure des débits de ventilation 

3.2.2 Relevé des consommations énergétiques 

En vue de qualifier les performances énergétiques des 25 maisons issues de l'échantillon moyen, la 

consommation énergétique annuelle a fait l'objet d'un relevé régulier (mensuel, voire hebdomadaire) 

par les occupants durant toute la durée du monitoring.  
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De plus, il a été demandé aux propriétaires faisant usage d’un poêle ou d’une cassette à bois ou à 

pellets, de relever la quantité de bois ou de pellets brûlés, parallèlement au relevé de leurs autres 

consommations énergétiques. 

Afin de pouvoir comparer ces données aux valeurs théoriques, des hypothèses ont été posées pour 

répartir les consommations mesurées par mois et par poste. En effet, les occupants ont relevé soit : 

 les consommations électriques totales, 

 les compteurs gaz, 

 le niveau des citernes (mazout, propane, …), 

 les quantités de bois, pellets. 

 

Facteurs de conversion  

Une première étape a été de convertir l’ensemble des données transmises par les occupants en kWh. 

Pour cela, nous nous sommes basés sur les hypothèses de la méthode de Procédure d'Avis Énergétique 

(PAE) en Wallonie. Ces dernières sont résumées dans le tableau ci-dessous : 

Vecteur énergétique PCI Densité PCI/PCS2 

Gaz naturel 10.8 kWh/m³ - 0.9 

Propane 12.8 kWh/kg 0.51 kg/l 0.92 

Mazout 10 kWh/l - 0.94 

Bois (buche) 4.2 kWh/kg 400 kg/m³ 0.93 

Bois (copaux) 3 kWh/kg 230 kg/m³ 0.93 

Pellets 4.9 kWh/kg 550 kg/m³ 0.91 
 Tableau 1 : facteurs de conversion  

Répartition mensuelle des consommations  

Le relevé réalisé par les occupants a été fait régulièrement à des dates ne correspondant pas forcément 

à la période mensuelle. Afin de pouvoir comparer ces données aux résultats obtenus avec des 

consommations théoriques, les consommations obtenues par le relevé ont été redistribuées 

mensuellement selon la méthode illustrée par un exemple dans l'encadré de la page suivante. 

  

                                                           
2 PCI : pouvoir calorifique inférieur ; PCS : pouvoir calorifique supérieur 
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La consommation mensuelle est reconstituée à partir des moyennes journalières qui couvrent 
le mois étudié, par exemple : 

 
 

Date du 

relevé 

Relevé compteur 

électrique [kWh] 

Consommation électrique 

entre les deux relevés 

[kWh] 

Nombre de 

jours entre 

les deux 

relevés 

Moyenne journalière 

entre les deux relevés 

[kWh/jour] 

14-09-15 14.935 - - - 

16-10-15 15.200 265 32 8,3 

20-11-15 15.630 430 35 12,3 

Figure 8 et tableau 2 : exemple pour la répartition des consommations mensuellement 

Séparation de la consommation de chauffage et/ou d’eau chaude sanitaire 

Les données recueillies ont été manipulées de manière à estimer : 

 les consommations de chauffage lorsque cette consommation a pu être isolée de la 

consommation en eau chaude sanitaire (ECS), 

 les consommations de chauffage et d’ECS pour les autres cas. 

Pour y arriver une série d’hypothèses ont été posées (voir encadré page suivante). 

Par ailleurs, la méthode de calcul utilisée pour séparer les différentes consommations (A, B, C, … voir 

la dernière colonne du tableau) diffère selon les cas de figure rencontrés.  Le tableau ci-dessous 

reprend pour chaque maison (voir la 6è colonne du tableau), la méthode de calcul (A, B, C, …), et les 

caractéristiques techniques qui sont déterminantes pour le choix de chaque méthode de calcul. 

Tableau 3 : Par groupe de maison, la méthode de calcul et les caractéristiques techniques associées   
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Hypothèses de calcul pour séparer la consommation de chauffage et/ou d’eau chaude sanitaire 

 le chauffage n’est pas utilisé pendant les mois estivaux de juin, juillet et aout, 

 les panneaux solaires thermiques installés couvrent toute la demande en ECS, pendant les 
mois estivaux de juin, juillet et aout, 

 la consommation électrique hors chauffage et ECS est constante tout au long de l’année, 

 le rendement d’une PAC sol/eau pour l’ECS est constant tout au long de l’année. 
 

Détails sur la méthode de calcul 

A 

Calcul 1 : moyenne journalière de la consommation totale sur les mois estivaux = moyenne 
journalière pour consommations ECS 

Calcul 2 : consommation mensuelle pour ECS en appliquant les facteurs du tableau* : 

 Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Facteur de 

correction 
1.09 1.14 1.08 1.03 0.99 0.94 0.81 0.83 0.94 1.01 1.05 1.09 

Tableau 4: Facteur de correction pour la production d’eau chaude sanitaire 

Calcul 3 : consommation pour le CH = consommation totale – consommation pour ECS 

B 
Nous n’avons pas la possibilité de séparer la consommation dédiée au chauffage et celle dédiée 
l’ECS 

C 

Calcul 1 : moyenne journalière de la consommation totale sur les mois estivaux = moyenne de 
la consommation électrique résiduelle (pour tous les postes sauf le chauffage et l’ECS).  

Calcul 2 : consommation mensuelle pour l’électricité résiduelle 

Calcul 3 : consommation électrique CH + ECS = consommation totale – consommation résiduelle 

Calcul 4 : consommation totale CH + ECS = consommation électrique (CH + ECS) + 
consommation bois/pellet 

D 

Calcul 1 : moyenne journalière de la consommation totale sur les mois estivaux = moyenne de 
la consommation électrique résiduelle (pour tous les postes sauf le chauffage et l’ECS).  

Calcul 2 : consommation mensuelle pour l’électricité résiduelle 

Calcul 3 : consommation CH + ECS = consommation totale – consommation résiduelle 

D’ Même méthode que E 

E 

Calcul 1 : moyenne journalière de la consommation totale sur les mois estivaux = moyenne de 
la consommation électrique résiduelle (pour tous les postes sauf le chauffage).  

Calcul 2 : consommation mensuelle pour l’électricité résiduelle 

Calcul 3 : consommation CH = consommation totale – consommation résiduelle 

E’ Le relevé des consommations était séparé pour la PAC CH et pour la PAC ECS 

* Seasonal variation of hot and cold water consumption in apartment buildings,  O. Gerin, B. Bleys, K. De Cuyper,  
Belgian Building Research Institute, Belgium, CIBW062 Symposium 2014 
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Nous n’avons pas pu déduire la consommation pour le chauffage et l’ECS de la maison 24 équipée 

d’une PAC air/eau pour le chauffage et pour l’ECS. En effet, le rendement de ce système est trop 

variable pour appliquer les méthodes utilisées dans le cadre de cette étude. 

Le relevé détaillé des maisons 11, 21 et 26 n’a pas pu être réalisé pour l’année 2016 complète. Les 

résultats obtenus pour ces 3 maisons sont donc partiels. 

Les relevés des consommations dédiées au chauffage des maisons 4 et 22 n’ont pas été assez détaillés 

pour cadrer avec notre étude.  

3.2.3 Calcul des performances théoriques de l’enveloppe et des systèmes 

Pour pouvoir comparer les performances énergétiques mesurées des bâtiments étudiés avec leurs 

performances théoriques, la méthode PEB d'application en Wallonie en 2016 a été appliquée sur les 

25 maisons de l'échantillon. Parmi les différents outils et logiciels qui existent pour évaluer les 

performances énergétiques des bâtiments (TRNsys, EnergyPlus, PHPP, PEB, …), la méthode PEB se 

différencie par son cadre réglementaire : elle a pour objectif d'encourager, pour un même confort 

fourni, les constructions les plus économes en énergie et au contraire, de pénaliser les bâtiments les 

plus énergivores. La performance calculée considère donc une occupation et un climat standardisé. 

Les hypothèses considérées lors de l'application de la méthode PEB sont détaillées dans l'encadré page 

suivante. 

Les résultats obtenus sont nommés « consommations théoriques » pour la suite de ce rapport et sont 

présentés aux pages suivantes. 
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Hypothèses détaillées de l’encodage de l'enveloppe 

 Pour les surfaces de déperditions en contact avec des espaces adjacents non-chauffés (EANC) 
ou avec le sol, celles-ci ont a été pondérées en fonction de la nature du contact. 

Nature du contact Pondération 

Plancher au-dessus d’espaces à l’abri du gel (par ex : caves) 2/3 

Planchers sur le sol 1/3 

Murs extérieures en contact avec le sol (par ex : murs enterrés) 2/3 

Parois et portes intérieures en contact avec des espaces à l’abri du gel 2/3 

 Encodage du niveau de l’étanchéité à l’air v50 mesurés (m³/h.m²) (cfr. mesures ponctuelles 
réalisées concernant l’étanchéité à l’air) 

 Nœuds constructifs pris en compte selon la méthode forfaitaire B « méthode des nœuds PEB 
conformes » avec l’hypothèse que tous les nœuds constructifs rencontrés sont PEB 

conformes*. Ceci a un impact de 3K supplémentaires sur le niveau K global. 

Hypothèses détaillées de l’encodage des systèmes 

 Définition des secteurs énergétiques en fonction des observations réalisées in situ 

 Rendement du système de ventilation (si système D) : 
- Théorique du groupe si celui-ci est recensé dans la base de données epbd.be, sinon 

rendement de 80%  
- Prise en compte des débits mesurés au lieu des débits théoriques (voir paragraphe 3.2.1) 

 Valeur par défaut pour le facteur de correction du débit de ventilation volontaire tenant 
compte de la qualité d’exécution de l’installation (msec i = 1.5)  

 Les consommations auxiliaires : calcul détaillé à partir de la puissance des ventilateurs si le 
groupe est recensé dans la base de données epbd.be, sinon calcul simplifié. 

 La longueur des conduites d'ECS a été prise par défaut pour tous les encodages car la position 
de l’appareil de production de chaleur n’a pas pu être répertoriée de manière globale lors des 
visites sur site. De plus, les plans ne sont pas toujours assez précis pour permettre un calcul 
détaillé. 

 Aucune boucle de circulation n’a été encodée dans le calcul de l’efficacité de l’appareil de 
production. 

 La consommation auxiliaire en eau chaude sanitaire (ECS) : 
- Un ventilateur est considéré dans le calcul des consommations sauf si la production de 

chaleur se fait à partir d’un boiler électrique. 
- Aucune boucle de circulation n’a été encodée dans le calcul des consommations 

 Nombre de panneaux photovoltaïque (PV) et panneaux solaire thermique (PSth) calculé sur 
base des photos prises sur site ou sur base des vues aériennes. 

 Puissance des PV de 240Wc/PV** lorsque l’information n’est pas disponible. 

 Surface des PSth de 2,4 m² lorsque l’information n’est pas disponible. 

 La consommation des auxiliaires pour la production de chauffage tient compte des valeurs par 
défaut selon les configurations d’utilisation suivantes : 
- Chaudières : un circulateur avec régulation, un ventilateur intégré et de l’électronique de 

commande 
- PAC : un circulateur avec régulation et de l’électronique de commande 
- Chauffage électrique : consommations des auxiliaires nulles 
- Poêle : consommations des auxiliaires nulles 

 Pourcentage d’ouverture des fenêtres pour la ventilation intensive de nuit :  
- RDC = 0 %,  
- Velux = 100 %, 
- autres = 10 %. 

 Prise en compte des protections solaires (PS) extérieures tel qu'observé lors des visites sur 
site. Les protections solaires intérieures ne sont pas encodées. 

* Voir Annexe B2 des textes règlementaires de la méthode PEB en Région Wallonne. 
** Source : SunPowercorp.fr 
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Résultats 

Les caractéristiques de chaque maison et leurs indicateurs PEB sont résumés dans le tableau suivant (disponible en annexe dans sa version intégrale)  

 
Tableau 5 : Extrait des caractéristiques des maison de l’échantillon de niveau 2 



  15 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

Le tableau et l’illustration ci-dessous résument les résultats PEB obtenus sur l’échantillon. Ceux-ci sont exprimés en énergie finale, ce qui signifie que l'on tient 

compte des rendements des systèmes mais qu'on ne tient pas compte des pertes par transformation. Lorsque qu’il y a une production photovoltaïque, celle-

ci n’a pas été déduite des consommations finales. 

 

 
Figures 9 : résultats PEB des maisons du niveau 2 

Le niveau de performance énergétique EW est en moyenne égal à 56 et toujours inférieur à 90 ; le niveau d’isolation global K est en moyenne égal à 31 et 

compris entre 15 et 54.  La consommation théorique pour le chauffage est en moyenne de 38 kWh/m².an et varie de 11 à 97 kWh/m².an. 

 

#5 #3 #15 #22 #2 #9 #10 #11 #25 #7 #18 #21 #24 #13 #19 #20 #17 #23 #26 #8 #12 #16 #14 #6

Niveau K 15 16 16 16 18 19 25 27 27 30 31 31 31 32 34 35 37 38 40 42 42 42 46 54

Niveau Ew 62 64 42 21 56 55 54 44 66 55 36 36 57 57 62 71 68 89 81 53 53 25 59 71

Consommations chauffage 

[kWh/m².an]
15 24 11 16 18 18 48 36 47 56 41 18 27 38 23 37 64 35 27 69 97 20 29 95

Volume protégé [m³] 577 449 837 1176 1014 640 637 521 543 1182 700 1055 1672 567 613 536 491 629 602 691 428 569 569 667
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Performances théoriques modifiées 

Dans la méthode PEB, la température de consigne (c'est-à-dire la température à laquelle le bâtiment 

est maintenu pendant la période de chauffe) est fixée à 18°C et les températures extérieures 

correspondent à des moyennes mensuelles identiques à l’ensemble de la Belgique. 

Le monitoring mis en place dans le cadre de ce projet, nous a permis de récolter les températures 

intérieures et extérieures sur le site de chaque maison pour l’année 2016.  

Par ailleurs, l’enquête de satisfaction a permis de constater que pour 13 maisons de l'échantillon, les 

chambres ne sont pas chauffées. La température de confort est dans ce cas atteinte par le système de 

chauffage installé dans les autres pièces de la maison. Les températures intérieures mesurées ont 

permis de confirmer ces appréciations. 

Des « consommations théoriques modifiées » ont dès lors été calculées afin de tenir compte : 

 des températures extérieures mesurées sur site, 

 de la régulation du chauffage réalisée par les occupants. 

En effet, la méthode PEB ne permet pas de prendre en compte une gestion dynamique du système de 

chauffage. La température de consigne a donc été modifiée de manière à tenir compte de la régulation 

de chaque secteur énergétique selon une méthode similaire à celle utilisée dans la Procédure d'Avis 

Énergétique en Wallonie.  

La température de consigne de chaque secteur énergétique est alors déterminée par les différents 

profils exposés dans le tableau ci-dessous. 

Locaux munis de corps de 

chauffe utilisés, sans 

réduction nocturne 

Locaux munis de corps de 

chauffe utilisés, avec 

réduction nocturne 

Locaux munis de corps 

de chauffe jamais ou 

peu utilisés 

Locaux non 

équipés de corps 

de chauffe 

18°C 17°C 15°C 12°C 

Tableau 6 : Modification des températures de consigne théoriques en fonction de la régulation du chauffage 

Les résultats obtenus sont nommés « consommations théoriques modifiées » pour la suite de ce 

rapport. 
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3.3 Niveau 3 : Mesures sur site et monitoring détaillé (5 maisons) 

Un échantillon réduit (5 bâtiments) a fait l’objet de mesures ponctuelles complémentaires et d’un 

monitoring encore plus détaillé.  

La campagne de mesure s'est effectuée de manière simultanée dans les 5 habitations de décembre 

2016 à mars 2017 (durant une saison hivernale). 

3.3.1 Sélection des bâtiments analysés 

Les 5 bâtiments monitorés (échantillon de niveau 3) ont été choisis parmi les bâtiments de l'échantillon 

de niveau 2, de manière à garantir autant que possible : 

 une certaine homogénéité des caractéristiques géométriques des bâtiments et de la composition 

du ménage, 

 une variance suffisante des caractéristiques de l'enveloppe et des systèmes, 

 l'absence de cassette ou poêle à bois et à pellets, 

 des objectifs de performances énergétiques élevés (faibles consommations de chauffage). 

Les 5 bâtiments composant l'échantillon de niveau 3 sont les maisons n°9 – n°11 – n°17 – n°18 – n°26. 

Leurs caractéristiques générales ainsi que les résultats du calcul théorique de leurs performances 

théoriques sont repris en annexe. 

3.3.2 Mesures sur site des performances de l’enveloppe et des systèmes  

Les mesures suivantes de performances de l'enveloppe et des systèmes ont été réalisées : 

 Evaluation du coefficient de transmission thermique (valeur U) d'une paroi opaque isolée 

La méthode du fluxmètre permet d'évaluer le coefficient de transmission thermique (valeur U) des 

parois en se basant sur les températures de surface intérieure et extérieure et sur la densité du flux de 

chaleur au travers de la paroi.   

 
Figure 10 : Mesure du coefficient de transmission thermique d'une paroi opaque sur la maison n°18 

L'objectif de cette méthode de mesure est d'estimer la performance thermique réelle de la paroi. 

Toutefois, l’incertitude de la mesure est de l'ordre de  20%.  Elle n’est donc pas applicable en tant que 

technique de contrôle ou pour obtenir des données utilisables dans un cadre réglementaire.  
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Seule la maison n°18 a fait l'objet de cette mesure qui s'est déroulée du 25/01/17 au 14/06/17. 

Système de ventilation : inspection des conduits 

L'inspection des conduits de ventilation a été réalisée à l'aide d'une caméra endoscopique depuis les 

bouches situées dans 4 pièces de chacune des 5 maisons : le séjour (pulsion), la chambre à coucher 

parentale (pulsion), la salle de bains (extraction) ainsi que la chambre d'un enfant ou un bureau 

(pulsion). 

Système de ventilation : mesure du rendement de l'échangeur de chaleur 

Pour évaluer le rendement des échangeurs de chaleur, une mesure en continu de la température de 

l’air ambiant a été réalisée aux deux entrées et aux deux sorties des groupes de ventilation sur toute 

la période du monitoring (à l'exception des périodes durant lesquelles cette valeur était inférieure à 

20 % ou supérieure à 120 % qui ont été écartées de l'analyse). De ces mesures, deux rendements 

différents peuvent être calculés : l'un évalue les performances de l'échangeur sur l'air fourni à 

l'intérieur du bâtiment (sur le débit d'alimentation) et l'autre évalue les performances sur l'air rejeté à 

l'extérieur du bâtiment (sur le débit d'extraction). Le rendement de l'échangeur de chaleur résulte 

d'une moyenne de ces deux rendements. 

 
Figure 11: mesure du rendement des échangeurs de chaleur du groupe de ventilation 

3.3.3 Mesures des consommations énergétiques 

Mesures des consommations électriques 

Un monitoring des consommations électriques a été réalisé dans 5 des maisons de l'échantillon de 

niveau 3, via la mise en place d’un dispositif de mesure situé dans le tableau divisionnaire de 

l’installation électrique. Ces mesures ont été rendues possibles grâce à la collaboration mise en place 

avec la spin-off You Know Watt. Issue de l'Ecole Polytechnique de l'Université Libre de Bruxelles et 

créée en 2013, cette société de service est active dans la mesure et l'analyse des consommations 

énergétiques. 

L’acquisition détaillée des différentes consommations électriques de la maison est déterminée à partir 
d’un algorithme, qui : 

 détecte toutes modifications du signal électrique résultant de l’enclenchement ou de l’arrêt 
des différents appareils utilisés,  
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 analyse la puissance consommée et la durée d’utilisation de ces différents appareils 
électriques,  

 associe cette activité à la consommation des appareils présents dans la maison. 
 
Cette méthode (peu encombrante) permet de détecter la consommation électrique de chaque 
appareil sans avoir à poser de compteurs spécifiques pour chaque appareil.  

 

 

Figure 12: exemple des données récoltées et de l’installation de mesure des consommations électriques 

Le monitoring de la maison 26 n’a pas abouti à des résultats exploitables pour notre étude. 

Mesures des consommations énergétiques sur une chaudière à condensation 

Un monitoring des consommations pour la production de chauffage et pour la production d’eau 

chaude sanitaire a été réalisé dans la maison n°18. Celui-ci permet d’évaluer la consommation 

énergétique dédiée spécifiquement à ces deux postes. Cette maison est équipée d'une chaudière à 

condensation au gaz naturel. Ce monitoring a pour particularité de ne pas tenir compte des 

performances de la chaudière lors de la mesure des consommations énergétiques. 

La mesure des consommations dédiées soit à la production de chauffage, soit à la production d’eau 

chaude sanitaire se fait via l’installation de deux compteurs de chaleur, un sur la boucle dédiée à la 

production d’eau chaude sanitaire dans le ballon de stockage et un sur la boucle de chauffage. 
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Figure 13 : mesure des consommations pour la production de chauffage et d'eau chaude sanitaire  



  21 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

4. Performances de l’enveloppe et des systèmes 

4.1 Niveau 1 : Données récoltées lors de l’enquête par questionnaire 

Globalement, les systèmes donnent satisfaction à leurs usagers :  

99% de satisfaits par rapport au chauffage et 96% par rapport à la ventilation. Un réglage à posteriori 

semble cependant nécessaire dans environ 1 cas sur 4 (24%) pour la ventilation et les protections 

solaires et plus d’1 cas sur 3 dans le cas du chauffage (35%). 

 
Figure 14 : appréciation du fonctionnement des systèmes de chauffage et de ventilation 

L'appréciation des systèmes par les occupants ainsi que leurs interactions avec le bâtiment et ces 

systèmes sont détaillés dans le "Rapport de synthèse I : climat intérieur". 

4.2 Niveau 2 : Résultats des mesures sur site (25 maisons) 

4.2.1 Performances de l'enveloppe 

Etanchéité à l'air 

La mesure du taux de renouvellement d’air n50 des 25 maisons est reprise en Figure 15. La valeur 

moyenne de l’échantillon est de 2,44 h-1.  
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Figure 15 : Mesure du taux de renouvellement d’air à 50 Pa 

La recherche des fuites a permis de mettre en évidence certaines faiblesses au niveau de la barrière 

d'étanchéité à l'air. En particulier, dans les deux maisons présentant un taux de renouvellement d'air 

à 50 Pa supérieur à 5 h-1, ces faiblesses sont liées à l'absence de finition dans certaines pièces causant 

ainsi d'importantes fuites d'air (maçonneries nues sans enduit de finition, gaines techniques non 

fermées et menant en dehors du volume protégé, …).  

Un faible taux de renouvellement d'air nécessite un soin particulier lors de la construction de 

l'enveloppe de la maison mais aussi lors de toutes interventions ultérieures sur la barrière d'étanchéité 

à l'air (pose de panneaux solaires en toiture, d'un luminaire au plafond, …). 

On constate également que les maisons qui avaient fait l’objet d’un test similaire à la fin de leurs 

travaux de construction (entre 2009 et 2011) et représentées en gris sur le graphique, affichent une 

légère augmentation de ce taux de renouvellement d’air quelques années plus tard. La mesure après 

environ 5 ans montre une augmentation moyenne de 23%. 

Autres caractéristiques thermiques de l’enveloppe  

Les thermographies n’ont pas mis au jour des défauts d’exécution. Toutefois, certaines faiblesses ont 

pu être constatées dans les trois situations suivantes : les menuiseries extérieures, les nœuds 

constructifs et en particulier, les rives de toiture. 

Dans ces situations, la faiblesse thermique est principalement due à une infiltration de l'air extérieur 

en cet endroit (voir photos). 



  23 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

    

    

    
Figure 16 : Exemple d'infiltration d'air détectée par l'examen thermographique 

L'étanchéité à l'air au droit des menuiseries extérieures, des nœuds constructifs et en particulier, des 

rives de toiture méritent une attention spéciale car elle peut être à l'origine de faiblesses thermiques. 

Notons que les infiltrations d'air rencontrées dans les cas analysés ne sont, pour la plupart d'entre 

elles, pas préjudiciables aux performances globales de l'enveloppe du bâtiment. En effet, l'étanchéité 

à l'air de celle-ci doit être considérée dans son entièreté (voir aussi le chapitre sur les résultats des 

mesures d'Etanchéité à l'air). 
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4.2.2 Performances des systèmes : les débits de ventilation 

En position nominale (qui correspond pour l'ensemble des maisons à la position pour laquelle la vitesse 

des ventilateurs est maximale), les débits mesurés sur les installations de ventilation complètes 

n’atteignent pas, pour la plupart, les débits minimaux exigés (voir Figure 17).  

 
Figure 17 : Mesure des débits en position nominale de l’installation complète  

Comment lire cette illustration ? 

Chaque losange rouge représente la somme des débits en pulsion de l'installation de 

ventilation d'une maison. Chaque rond vert représente la somme des débits en extraction. 

Chaque point représente le débit minimal exigé (axe horizontal) et le débit mesuré (axe 

vertical). Si ce point est en dessous de la ligne orange, le débit mesuré est inférieur à la 

valeur minimale exigée. S’il est au-dessus, il est supérieur. 

Ce résultat est d’autant plus marqué pour les débits mesurés en pulsion (avec plus de 85 % des 

installations n’atteignant pas les débits minimaux exigés) que pour les débits mesurés en extraction 

(avec 59% des installations). Néanmoins, une analyse plus détaillée permet de relativiser sensiblement 

ces chiffres : les Figure 18 et Figure 19 présentent les débits mesurés en position nominale pièce par 

pièce. 

Les débits mesurés en position nominale dans les cuisines ouvertes (pour lesquelles 75 m³/h sont 

requis) n'atteignent pas le débit minimal exigé dans plus de 75% des cas (représenté par le haut du 

rectangle gris).  

Toutefois, concernant l’extraction dans les salles de bains pour lesquelles 50 m³/h sont requis, seuls 

25% des cas (représenté par partie inférieure du rectangle gris) présentent des débits mesurés en 

position nominale inférieurs à 80% du débit minimal exigé. Pour les WC (pour lesquels 25 m³/h sont 
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requis), seuls 25% des cas ont des débits mesurés en position nominale inférieurs à 90% du débit 

minimal exigé. 

 
Figure 18 : Mesure des débits en position nominale pour l'extraction  

Comment lire cette illustration ? 

Prenons pour exemple les débits mesurés dans les cuisines. Les débits mesurés en position 

nominale varient entre 0 et 92 m³/h (extrémités de la droite orange). Pour la moitié des 

cuisines, la mesure du débit était comprise entre 56 et 75 m³/h (extrémités du rectangle 

gris). La moyenne des débits mesurés (représentée par le losange orange) est égale à 62 

m³/h. La ligne noire signifie que pour la moitié des cuisines, la mesure du débit était 

supérieure à 67 m³/h. 

Contrairement aux débits mesurés en extraction, l'analyse des mesures en pulsion pièce par pièce 

confirme la faiblesse des débits constatés pour l'installation complète. 
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Figure 19 : Mesure des débits en position nominale pour la pulsion  

Pour les séjours comme pour les chambres à coucher ou les autres types de pièces (bureaux, salle de 

jeux, …), seuls la moitié des débits mesurés en pulsion (représentée par la ligne noire divisant le 

rectangle gris) atteignent 80% des débits minimums exigés ou d'avantage. 

Les mesures des débits en position normale d'utilisation (c'est-à-dire les débits réels correspondant à 

la position des ventilateurs utilisée la plupart du temps lorsque la pièce est occupée), sont détaillés et 

analysés au regard des mesures des concentrations en CO2 dans le "Rapport de synthèse I : climat 

intérieur". Des mesures acoustiques ont par ailleurs été effectuées sur les installations de ventilation 

de l'échantillon réduit (5 maisons) et sont également détaillées dans ce rapport. 

4.3 Niveau 3 : Résultats des mesures sur site (5 maisons) 

4.3.1 Performances de l'enveloppe 

La paroi opaque soumise à la mesure du coefficient de transmission thermique (valeur U) par la 

méthode du fluxmètre, est composée d'une brique de parement, d'une lame d'air légèrement ventilée, 

de 10 cm d'isolation en laine de verre, d'un bloc en terre-cuite et d'une finition intérieure en 

plafonnage. 

 
Figure 20 : composition de la paroi opaque 
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U calculé = 0,28 W/m².K U mesuré = 0,32 W/m².K Différence +14% 

Tableau 7 : Résultat de la mesure du coefficient de transmission thermique (valeur U) 

La différence entre la valeur U calculée et la valeur U mesurée peut sembler importante mais reste 

dans l'intervalle d'incertitude liée à la technique de mesure (voir aussi la description des méthodes 

employées). La valeur mesurée est par ailleurs inférieure et donc conforme aux critères de 

performances visés lors de la construction de la maison (Umax = 0,5 W/m².K).   

Les critères s'étant renforcés en 2014 (Umax = 0,24 W/m².K), la composition de cette paroi ne 

permettrait toutefois plus de répondre aux exigences actuelles, que ce soit en considérant le 

coefficient de transmission thermique U calculé ou sa valeur mesurée sur site.   

4.3.1 Performances des systèmes de ventilation 

Inspection des conduits de l'installation  

Les installations de ventilation des 5 maisons de l'échantillon étaient fonctionnelles depuis en 

moyenne 6 ans lors de l'inspection des conduits. Par ailleurs, les propriétaires ont indiqué réaliser un 

entretien de leurs filtres à des fréquences relativement différentes allant de 2 à plus de 10 fois par an. 

La Figure 21 présente les prises de vue résultant des endoscopies réalisées depuis les bouches de 

ventilation des salles de bains. Dans ces conduits d'extraction de l'air, on constate la formation 

généralisée de poussières. Cette présence de poussière reste toutefois limitée au 1er mètre du conduit 

de ventilation et est considérée comme acceptable étant donné l'âge de l'installation et le fait qu'un 

entretien des conduites est à prévoir tous les 9 ans en moyenne.  

 
Figure 21 : Inspection des conduits d'extraction de l'air des salles de bains 

La Figure 22 présente les prises de vue résultant des endoscopies réalisées depuis les bouches de 

ventilation des séjours. Ces conduits d'amenée d'air révèlent un bon état de propreté générale. 
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Figure 22 : Inspection des conduits de pulsion de l'air des séjours 

Pour maintenir les performances initiales, un entretien régulier de son installation de ventilation est 

nécessaire et nécessite au minimum une inspection visuelle de l’état de propreté des composants (les 

fréquences ci-dessous sont indicatives) : 

              tous les mois pour les filtres, 

              tous les 3 mois pour les ouvertures de ventilation naturelle, les bouches et les prises d'air, 

              tous les ans pour les ventilateurs et l'échangeur de chaleur, 

              tous les 3 ans pour les conduits 

 

Rendement de l'échangeur de chaleur des groupes de ventilation 

Le rendement moyen mesuré pour les 5 maisons varie entre 78% et 85%.  

Ces résultats sont satisfaisants et concordent avec les valeurs annoncées par les fabricants qui sont 

généralement de l'ordre de 80%. 

Maison n°9 n°11 n°17 n°18 n°26 

Rendement 
d'alimentation 

89 % 85 % 87 % 101 % 83 % 

Rendement 
d'extraction 

80 % 76 % 69 % 70 % 76 % 

Rendement 85 % 80 % 78 % 85 % 80 % 

Tableau 8 : Résultats de la mesure du rendement des échangeurs de chaleur 

Pour les maisons 9, 11 et 26 la différence entre le rendement d'alimentation et le rendement 

d'extraction (voir aussi § 3.3.2) est moins marquée que pour les deux autres maisons. Une faible 

différence entre les deux est généralement le signe d’un bon fonctionnement du système. 

 

BP - Maison 09 – côté salon – 39 m³/h 

 

BM - Maison 11 – 60 m³/h 

 

BP - Maison 17 – 28 m³/h 

 

BP - Maison 18 – 15 m³/h 

 

BP - Maison 26 – 33 m³/h 
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Dans le cas de la maison 18, on constate une différence plus marquée entre le rendement d'extraction 

et le rendement d'alimentation. Ce résultat peut s'expliquer par un déséquilibre révélé par la mesure 

des débits de ventilation : lors de celle-ci, il a été constaté que la somme des débits mesurés en pulsion 

était inférieure à celle des débits en extraction.  

Dans le cas de la maison 17, les débits mesurés étaient par contre équilibrés (pas de différence 

significative entre les débits mesurés en pulsion et en extraction) et l’origine de la différence entre le 

rendement d'alimentation et le rendement d'extraction est probablement ailleurs. 

4.3.1 Mesures sur une chaudière à condensation 

Le monitoring des consommations pour la production de chauffage et pour la production d’eau chaude 

sanitaire réalisé dans la maison n°18 a permis d'analyser plus en détail le dimensionnement de ces 

installations. Cette maison est équipée d'une chaudière à condensation de 25 kW qui assure à la fois 

la production de chauffage et celle d'eau chaude sanitaire via un ballon de stockage de 130 litres. 

Des différences peuvent exister entre le dimensionnement d'une installation et la puissance 

réellement nécessaire dans la pratique. En particulier, l'installation de chauffage doit permettre de 

maintenir une température de confort dans toute la maison, y compris dans les cas les plus extrêmes 

combinant des situations particulières telles que : de très basses températures extérieures, une 

présence importante de vent, peu d'apports solaires, un système de ventilation réglé à sa puissance 

maximale, etc…  Un juste équilibre doit être trouvé entre d'une part une puissance suffisamment 

élevée pour permettre d'atteindre le niveau de confort souhaité et d'autre part éviter le 

surdimensionnement de celle-ci, ce qui engendrerait un surcoût à l'achat mais aussi un 

fonctionnement non-optimal de l'installation. 

Sur base des mesures des consommations pour la production de chauffage (en kWh), la puissance 

réellement fournie (en kW) a été considérée en prenant en compte différents pas de temps : 

 la puissance fournie par heure ; 

 la puissance fournie par demi-journée (12h) ; 

 la puissance fournie par journée complète (24h). 

La Figure 23 représente la fréquence des puissances fournies (Load Duration Curve ou courbe 

monotone de chaleur).  
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Figure 23: Courbes monotones de chaleur 

Comment lire cette illustration ? 

Chaque courbe représente la puissance fournie pour la production de chauffage (en kW) sur 

base journalière (en gris), d'une demi-journée (en orange) ou heure par heure (en bleu).  

La pente de la courbe est raide lorsque la puissance concernée (valeur en abscisse) est 

fournie sur une courte durée. La pente de la courbe est plate lorsque la puissance concernée 

est fournie sur une plus longue période. 

Par exemple, la courbe heure par heure (en bleu) indique que la chaudière a fourni 0 kWh 

durant plus d'un tiers du temps de la période de monitoring.  

La courbe heure par heure montre une décroissance exponentielle : les puissances les plus élevées 

sont fournies de manière ponctuelle et peu fréquente et à l'inverse, les puissances les plus faibles 

(voire une puissance nulle) ont été fournies sur des périodes plus longues. 

La courbe heure par heure donne la puissance maximale la plus élevée (7,63 kW). Cela s'explique par 

le fait qu'en considérant la puissance de manière journalière ou semi-journalière, les pics de la charge 

thermique sont lissés car ils sont répartis sur une plus longue période. 

Les résultats de la courbe journalière (max 3,5 kW) et de la courbe semi-journalière (max 3,75 kW) sont 

très semblables.  En comparaison avec la puissance installée (25 kW), les valeurs mesurées peuvent 

sembler faibles.  Toutefois il faut noter que durant la période considérée, la température extérieure 

n'est pas descendue sous les -4°C alors que selon les principes de la norme NBN EN 12831:2003 et de 

son annexe nationale ANB 20153, le dimensionnement tient compte d'une température extérieure de 

                                                           
3 Une nouvelle version de cette norme est d'ores et déjà disponible depuis 2017 mais nécessite encore la révision 
de l'annexe nationale qui y est liée avant de pouvoir être d'application. 

33% Measurement period 
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-9°C. De plus, la chaudière a été dimensionnée pour produire à la fois le chauffage et l'eau chaude 

sanitaire. 

Sur base des consommations mesurées pour la production d'eau chaude sanitaire, la puissance fournie 

a pu elle aussi être déterminée soit par heure (max 7 kW), soit de manière journalière (max 0,4 kW).  

L'installation de chauffage répond à la demande prévue par son dimensionnement. Malgré le manque 

de représentativité du monitoring dû à l'absence de températures extérieures extrêmement basses 

durant celui-ci, les courbes monotones de chaleur montrent que la puissance fournie pour la 

production de chauffage reste inférieure à la puissance installée. 
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5. Consommations énergétiques 

5.1 Niveau 1 : Données récoltées lors de l’enquête par questionnaire 

5.1.1 Consommations pour la production de chauffage  

L’enquête par questionnaire a permis une première approche des consommations énergétiques 

mesurées en combustible pour le chauffage.  

Ces dernières ont été communiquées sur base volontaire par les répondants (53 sur les 149 ayant 

participé à l’enquête), converties en kWh en fonction des pouvoirs calorifiques des différents 

combustibles, et normalisées en fonction du climat afin de pouvoir être comparées aux valeurs 

théoriques de la méthode de calcul d'évaluation des performances énergétiques de l'action CALE. Les 

illustrations suivantes montrent cette comparaison. 

  
Figure 24: comparaison des consommations mesurées et prévues de combustible de chauffage  

Comment lire cette illustration ? 

Chaque point représente la consommation théorique (axe horizontal) et la consommation 

relevée et renseignée par les occupants d’un bâtiment (axe vertical). Si ce point est en 

dessous de la ligne rouge, la consommation relevée est inférieure à la valeur théorique. Si 

elle est au-dessus, elle est supérieure. 
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En moyenne, nous pouvons observer que l’estimation théorique des consommations en combustibles 

pour le chauffage semble correcte par rapport aux valeurs relevées par les occupants. Cependant, une 

très grande variance est constatée (de -73% à +185%) et ce dans les deux sens (sous- et surestimation). 

Ces différences montrent l’impact important de l’occupant sur les consommations réelles. 

5.1.2 Consommations électriques 

La valeur moyenne de la facture annuelle d'électricité des répondants s’élève à 3.844 kWh/an (toutes 

situations confondues). Voir Figure 25.  

Cette valeur est relativement élevée tenant compte que 45% des participants sont équipés de 

panneaux photovoltaïques et que pour ceux-ci, l'électricité produite par leurs panneaux 

photovoltaïques doit être ajoutée au montant de leur facture pour connaître leur consommation 

électrique effective. A titre de comparaison, la consommation moyenne en électricité des logements 

du parc wallon4 (comprenant aussi bien les habitations chauffées à l'électricité que les autres), s'élève 

à 4.400 kWh/an. Leur consommation électrique résiduelle moyenne (c'est-à-dire sans tenir compte de 

la consommation électrique pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire) représente quant à elle 2.700 

kWh/an.   

 

 

 
Figure 25 : facture annuelle d'électricité,  

avec N le nombre de participants pris en compte dans le calcul  

Pour les logements chauffés à l’électricité (directe ou pompe à chaleur), les consommations 

électriques globales qui s'élèvent en moyenne à 7.721 kWh/an sont largement inférieures à la 

moyenne du parc national qui est estimée à 18.000 kWh/an5 (Figure 26). Cela peut notamment 

s’expliquer par les performances énergétiques de l’échantillon analysé (en comparaison avec le parc 

                                                           
4  Bilan énergétique de la Wallonie 2015 secteur domestique et équivalents, octobre 2017, Réalisé par ICEDD asbl  
pour le compte du Service Public de Wallonie 
5 Source : http://callmepower.be/fr/faq/consommation-moyenne-electricite 

3844
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Facture électrique [kWh] - Tous participants (N= 128)
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Facture électrique [kWh] - Hors participants avec PV  (N=71)
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Facture électrique [kWh] - Hors participants avec chauffage élec, ou PV  (N=45)

http://callmepower.be/fr/faq/consommation-moyenne-electricite
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immobilier belge dans son ensemble) et, d’autre part, par le large pourcentage de logements équipés 

de pompe à chaleur. 

 
Figure 26 : comparaisons des consommations électriques des cas se chauffant à l’électricité sans production 

photovoltaïque 

5.2 Niveau 2 : Résultats du relevé des consommations énergétiques 

5.2.1 Consommations pour la production de chauffage 

Analyse annuelle 

15 des relevés ont permis de déterminer la consommation pour la production de chauffage 

uniquement qui représente pour l’année 2016 en moyenne 28 kWh/m².an. Cette consommation peut 

varier de 9 à 54 kWh/m².an comme le montre l’histogramme ci-dessous. Les maisons y sont classées 

en fonction de la méthode de calcul utilisée (A, B, C, …) pour déterminer leurs consommations 

annuelles sur base du type de leurs installations techniques. 

Les consommations y sont exprimées en énergie finale : celle-ci comprend la consommation lue sur les 

compteurs de gaz et d'électricité ainsi que la consommation de bois ou de pellets mais sans tenir 

compte de l’éventuelle production photovoltaïque. 

 
Figure 27 : consommations en énergie finale pour le chauffage – échantillon niveau 2 

7721

0 2000 4000 6000 8000 10000 12000 14000 16000

Facture électrique [kWh]  - Participants avec chauffage élec, sans PV (N=26)

* relevé incomplet ; maison 21 : de janvier à avril 2016, maison 26 : de décembre 2015 à septembre 2016 
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Tableau 9 : Rappel : par groupe de maison, méthode de calcul et les caractéristiques techniques associées 

Au regard des catégories (A, B, C, …) fixées précédemment (voir tableau ci-dessus et le § 3.2.2 ), on 

constate que les installations techniques traditionnelles équipées d'une chaudière (catégories A et B), 

présentent des consommations pour le chauffage en énergie finale plus élevées que celles des autres 

catégories (C, D’, E et E’).  

L’histogramme ci-dessous montre ces mêmes consommations pour la production de chauffage mais 

exprimées en énergie primaire. Cela signifie que ces consommations tiennent compte des pertes par 

transformation liées à la production d'électricité. 

 
Figure 28 : consommations en primaire pour le chauffage – échantillon niveau 2 

 

* relevé incomplet ; maison 21 : de janvier à avril 2016, maison 26 : de décembre 2015 à septembre 2016 
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En énergie finale, les maisons équipées de pompe à chaleur (PAC) ou de radiateurs électriques 

montrent des consommations pour le chauffage plus faibles que la moyenne. Néanmoins, en 

considérant la consommation en énergie primaire, le vecteur énergétique de ces systèmes étant 

l’électricité, ces maisons montrent des consommations équivalentes à celles des maisons équipées de 

systèmes traditionnels. 

De manière similaire, 16 des relevés ont permis de déterminer la consommation pour la production de 

chauffage et d’eau chaude sanitaire qui représente pour l’année 2016 en moyenne 41 kWh/m².an en 

énergie finale. Cette consommation peut varier de 7 à 80 kWh/m².an. En énergie primaire, la 

consommation moyenne pour la production de chauffage et d’eau chaude sanitaire s'élève à 51 

kWh/m².an. Voir les histogrammes ci-dessous. 

 
Figure 29 : consommations en énergie finale pour le chauffage et ECS – échantillon niveau 2 

 

* relevé incomplet ; maison 21 : de janvier à avril 2016 
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Figure 30 : consommations en énergie primaire pour le chauffage et ECS – échantillon niveau 2 

 

En énergie finale comme en énergie primaire, ce sont les maisons des catégories C, D et E’ (qui ne sont 

pas équipées d'une chaudière pour la production de chauffage) qui montrent les consommations pour 

la production de chauffage et d'eau chaude sanitaire les plus basses.   

La consommation en énergie primaire des maisons équipées d’un boiler électrique combiné à des 

panneaux solaires thermiques (catégories C et D) est moins impactée par la conversion en énergie 

primaire car l’apport solaire diminue fortement la demande. 

Confrontation aux valeurs théoriques 

Les consommations mesurées pour le chauffage et/ou le chauffage et l’eau chaude sanitaire ont été 

comparées aux consommations théoriques pour l’ensemble de l’échantillon. La comparaison est 

réalisée sur base de l’énergie finale : celle-ci comprend la consommation lue sur les compteurs de gaz 

et d'électricité ainsi que la consommation de bois ou de pellets mais sans tenir compte de l’éventuelle 

production photovoltaïque. 

Les graphes suivants montrent que pour cet échantillon les consommations mesurées sont 

généralement moindres que les performances théoriques obtenues avec la méthode de calcul PEB.  

* relevé incomplet ; maison 21 : de janvier à avril 2016 
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Figure 31 : comparaison des consommations théoriques et mesurées 

Comment lire cette illustration ? 

Chaque point représente la consommation théorique (axe horizontal) et la consommation 

mesurée d’un bâtiment occupé (axe vertical). Si ce point est en dessous de la ligne rouge, la 

consommation mesurée est inférieure à la valeur théorique. Si elle est au-dessus, elle est 

supérieure.  

Par exemple, pour la maison illustrée par le point bleu clair, la consommation théorique est de 

29.000 kWh/an pour une consommation mesurée de 11.000 kWh/an. Les moins bonnes performances 

théoriques de cette maison s’expliquent par la présence d’une véranda très peu isolée mais équipée 

d’un radiateur et probablement non chauffée en pratique. 

Ces graphes montrent que pour le chauffage (avec ou sans eau chaude sanitaire), les consommations 

mesurées sont soit équivalentes, soit inférieures aux valeurs théoriques. En moyenne la consommation 

réelle représente 70% de la valeur théorique. Cet écart entre valeur théorique et mesurée peut 

sembler important. Néanmoins, peut-on parler d’un écart de performance (« performance gap » en 

anglais) ? 

Tout calcul théorique préalable se base nécessairement sur des hypothèses qui peuvent être plus ou 

moins différentes de la situation rencontrée en pratique une fois le bâtiment construit. C’est le cas de 

la méthode PEB ou de tout autre méthode de calcul théorique. La méthode PEB, en particulier n’a pas 

pour finalité d’approcher avec précision la consommation mesurée de chaque bâtiment pris 

individuellement. Estimer avec précision les consommations énergétiques d'un bâtiment lors de la 

conception n'est donc jamais une garantie même si cela reste un excellent indicateur de performance. 

Parmi les paramètres exerçant une influence majeure, le comportement des occupants et les 

conditions climatiques rencontrées conditionnent la consommation d’un ménage.  

Dans ces habitations, parallèlement au monitoring des consommations, des mesures des températures 

intérieures et extérieures ont été réalisées, ainsi qu’une enquête de satisfaction. Ces données ont 

permis de constater que pour 13 maisons de l'échantillon, les chambres ne sont pas chauffées. La 
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température de confort est dans ce cas atteinte par le système de chauffage installé dans les autres 

pièces de la maison.  Toutefois, 4 des 13 utilisateurs de ces maisons ressentent la température 

intérieure dans les chambres en hiver comme étant "légèrement trop froide". La réduction voire 

l'absence de chauffage dans certaines pièces et les faibles consommations qui en découlent peuvent 

donc aussi avoir un impact sur le confort intérieur. 

Comme expliqué ci-avant, la méthode PEB tient compte de conditions climatiques standardisées ainsi 

que d'un comportement unique de l'utilisateur. Elle ne tient donc pas compte d’une régulation de la 

température de consigne, par exemple, à l’aide de vanne thermostatique.  

Les graphes ci-dessous présentent quelles seraient les consommations théoriques si on tenait compte 

des températures extérieures mesurées de janvier à décembre 2016 et des températures de consigne 

pour le chauffage, déterminée sur base des températures intérieures mesurées (voir méthode 

détaillée au paragraphe 3.2.3). 

     
Figure 32 : comparaison des consommations théoriques modifiées et mesurées 

En adaptant le calcul des consommations théoriques, on constate que la différence entre les 

consommations effectives et celles calculées par la méthode PEB est significativement influencée par 

le comportement de l’occupant et le climat extérieur.  L’occupant qui a un comportement plus 

économe que l’occupation standardisée de la méthode PEB aura un écart d’autant plus important 

entre consommations effectives et celles calculées par la méthode PEB. 

Pour cet échantillon, la consommation réelle représente en moyenne 92% de la valeur théorique 

modifiée (tous cas de figure confondus), contre 70% avec la méthode théorique de base. Certaines des 

consommations effectives deviennent même supérieures aux consommations recalculées (le point est 

au-dessus de la ligne rouge).   

Néanmoins, pour certaines maisons l'écart reste important. C’est le cas, par exemple, pour la maison 

mentionnée plus haut (point bleu clair). En effet, les données recueillies ne nous donnent pas assez 
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d’informations sur l’utilisation de la véranda (températures intérieures et régulation du chauffage), 

pièce pour laquelle la méthode modifiée considère alors une utilisation standardisée.  

Pour des performances théoriques similaires, des performances réelles bien différentes 

L'exemple ci-dessous détaille deux habitations adjacentes appartenant à un même ensemble de 

maisons et disposant d'un même mode constructif ainsi que des mêmes installations techniques. Les 

consommations associées à ces deux maisons sont illustrées par les deux points différemment colorés 

dans les graphes ci-dessus (maison 03 = vert, maison 05 = jaune). Même dans des logements similaires, 

aux performances énergétiques semblables, les consommations d'énergie pour le chauffage et l'eau 

chaude sanitaire peuvent tripler d'un ménage à l'autre.  

Caractéristiques 

 Maison 03 Maison 05 

Composition familiale 2 adultes, 2 enfants 2 adultes, 1 enfant 

Volume protégé 449 m³ 577 m³ 

Niveau Ew  64 62 

Niveau d'isolation 
globale K 

16 15 

Inertie Structure peu massive 

Orientation principale 
des vitrages 

Sud 

Taux de 
renouvellement d’air à 

50Pa n50 

0,64 h-1 0,57 h-1 

Systèmes 
Ventilation double flux 

Chauffage électrique sur l’air 
Eau chaude sanitaire : Boiler électrique avec panneaux solaire thermique 

Tableau 10 : Exemple pour deux maisons adjacentes et similaires 

Pour cet exemple, la différence est le résultat du comportement propre à chaque utilisateur: habitudes 

d’occupation, utilisation de la ventilation (naturelle ou mécanique), utilisation de l’eau chaude 

sanitaire, température de confort …   

En particulier, les températures de confort sont très variables d’un utilisateur à l’autre : les 

températures mesurées dans la maison 05 sont en moyenne 1,5°C plus élevées que celles mesurées 

dans la maison 03.  

Analyse mensuelle 

Les résultats détaillés de l’analyse mensuelle des consommations énergétiques pour la production de 

chauffage sont disponibles en annexe.  L’analyse individuelle de chaque maison y est alors présentée 

sous forme de fiche (voir exemple page suivante). 

Il ressort de cette analyse que même si les consommations annuelles sont surévaluées avec les 

méthodes théoriques, ce n’est pas toujours le cas au niveau mensuel. En effet, de manière générale, 

les méthodes théoriques sous-évaluent la consommation mensuelle à l’entre saison (avril, mai et 

septembre, octobre) même si ces mêmes méthodes surévaluent la consommation en plein hiver. 



  41 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        



  42 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

Par ailleurs, nous constatons que les consommations mesurées ne sont pas aussi sensibles aux 

variations de la température extérieure que ne le sont les méthodes théoriques. Dans l'exemple de la 

page précédente, on constate que la température moyenne mesurée de janvier 2016 à mars 2016 est 

en légère augmentation (de 3,7°C à 4,2°C). Alors que la consommation théorique modifiée pour le 

chauffage (la courbe grise) diminue sur cette période, la consommation mesurée (courbe orange) a 

augmenté de près de 30%. 

Lors de l’analyse annuelle nous avons constaté que la régulation de la température de consigne en 

fonction de l’occupation des différentes pièces de vie permettait de diminuer les consommations 

énergétiques.  

Par ailleurs, l’analyse mensuelle a mis en évidence que : 

- la régulation en cas d'absence prolongée n’était pas toujours d’application; 

- l'utilisation des poêles et cassettes à bois ou à pellets sont souvent utilisés d'avantage que ce 
que nécessite réellement la demande de chaleur. 

La régulation en cas d'absence prolongée n’est pas toujours d’application : En effet, pour les maisons 

équipées d’un système de chauffage présentant une grande inertie (un seul chauffage local pour 

l'ensemble de l'habitation, un chauffage par le sol, …), les utilisateurs préfèrent ne pas modifier la 

régulation de leur système alors qu’il serait possible de diminuer la température de consigne durant 

plusieurs jours. Néanmoins, une anticipation peut s’avérer nécessaire en fonction de la puissance de 

relance de l'appareil producteur et de l’inertie thermique. 

L'utilisation des poêles et cassettes à bois ou à pellets sont souvent utilisés d'avantage que ce que 

nécessite réellement la demande de chaleur : En effet, ces systèmes contribuent également à 

l'agrément et à l'ambiance intérieure des séjours, augmentant ainsi la consommation énergétique 

globale de la maison. 

5.2.2 Consommations électriques 

La consommation totale en électricité pour l’année 2016 a été mesurée dans 21 maisons (voir Figure 

33). Cette consommation ne prend pas en compte la production des panneaux photovoltaïques. 

 
Figure 33 : consommation électrique totale avec I = participants avec production électrique pour CH + ECS  

et I = participants avec production électrique pour CH 

* = maison avec monitoring détaillé 
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Pour l'échantillon étudié, la consommation moyenne totale en électricité représente 6.500 kWh/an et 

est donc plus élevée que celles des logements du parc wallon6, qui s'élève à 4.400 kWh/an. Toutefois, 

cette comparaison nécessite d'être nuancée :  

D’une part, la proportion des habitations utilisant l'électricité pour se chauffer ou pour produire de 

l'eau chaude sanitaire est bien plus importante pour les 21 maisons analysées que pour les logements 

du parc wallon. L’électricité est utilisée comme vecteur énergétique : 

 dans 12 maisons, pour le chauffage (radiateurs électriques, pompe à chaleur, …), 

 dans 14 maisons, pour l’eau chaude sanitaire (boiler électrique, pompe à chaleur, …).  

Pour ces maisons, la consommation totale en électricité comprend donc également les consommations 

énergétiques pour la production de chauffage et/ou de l’eau chaude sanitaire. 

D’autre part, la taille des maisons de l'échantillon est plus importante que celle des habitations du parc 

wallon. Les appareils consommateurs d'électricité (éclairage, petit et gros électroménager, 

multimédia, etc. …) y sont donc d'autant plus présents.  L’étude réalisée sur le parc wallon révèle 

également que pour un ménage avec des revenus plus élevés, les appareils électriques se multiplient : 

smartphones, tablettes, ordinateurs, TV, mais aussi réfrigérateurs et/ou congélateurs. Dans les 

maisons de l'échantillon, la multiplication de tels appareils électriques a pu être constatée, de même 

que d'autres dispositifs liés à l'utilisation du bâtiment (pompe pour l'utilisation de l'eau de pluie, porte 

de garage automatisée, alarme anti-intrusion, …). Ces équipements peuvent aussi expliquer des 

consommations électriques plus élevées que la moyenne. 

Pour 17 des maisons étudiées, la consommation électrique résiduelle (c'est-à-dire sans tenir compte 

de la consommation électrique pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire) a pu être isolée et s'élève 

à 4.200 kWh/an en moyenne. Ce chiffre est également supérieur à la moyenne des logements du parc 

wallon qui représente 2.700 kWh/an. Ce poste constitue une part de plus en plus importante dans le 

bilan énergétique global.  Pour 6 maisons de l'échantillon, cette consommation devient même plus 

importante que la consommation pour la production de chauffage et d'eau chaude sanitaire. 

Les besoins en chauffage de nos nouvelles constructions étant de plus en plus faibles, un effort 

supplémentaire doit donc encore être fourni pour réduire les consommations électriques, mais aussi 

pour produire cette électricité grâce à de l'énergie renouvelable.  

Dans l'échantillon étudié, 12 maisons sont équipées des panneaux solaires thermiques et 12 maisons 

sont équipées de panneaux photovoltaïques.   

Le monitoring révèle que la quantité d’électricité produite par ces panneaux couvre en bilan annuel, 

en moyenne 73% de la consommation électrique totale, variant de 20% à 100% d’un ménage à l’autre. 

                                                           
6  Bilan énergétique de la Wallonie 2015 secteur domestique et équivalents, octobre 2017, Réalisé par ICEDD asbl  
pour le compte du Service Public de Wallonie 
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5.3 Niveau 3 : Résultats du monitoring détaillé  

5.3.1 Consommations pour la production de chauffage d'une chaudière à condensation 

L'installation de chauffage de la maison n°18 est divisée en deux zones distinctes disposant chacune de leur propre thermostat d'ambiance : le rez-de-chaussée 

(équipée d'un chauffage par le sol) et l'étage (équipé de radiateurs). Le thermostat du rez-de chaussée est toujours en mode "jour" (température de consigne 

de 20°C). Le thermostat de l'étage où se situe également la salle de bains est quant à lui toujours en mode "nuit" et les occupants y dérogent manuellement 

quand c'est nécessaire. 

La figure présentée ci-après montre la répartition de la consommation pour le chauffage et pour l’eau chaude sanitaire par heure, pour la semaine du 19/02/17 

au 26/02/17 ainsi que la température extérieure. 

 

 
Figure 34 : résultats par heure du monitoring sur la chaudière de la maison 18  

Cette figure met en évidence que la production en eau chaude sanitaire est plus ponctuelle que celle en chauffage. En particulier, vers 6h du matin, on constate 

4 jours sur les 7, une production de chauffage du ballon de stockage.  
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Nous observons également trois périodes où la consommation de chauffage semble fortement liée à une baisse de la température extérieure (représentées 

par des accolades en bleu). Lorsque celle-ci chute sous les 4°C, on constate une production de chauffage plus soutenue. Pour les autres périodes de la semaine, 

on constate que la température extérieure est relativement constante (aux alentours des 9°C). Toutefois, la production de chauffage ne montre pas un profil 

aussi régulier, probablement en lien avec l’occupation de l'habitation et la régulation de l'installation. 

La Figure 35 montre cette même répartition de la consommation pour le chauffage et pour l’eau chaude sanitaire par heure, pour la semaine du 19/02/17 au 

26/02/17 en lien avec les températures intérieures mesurées dans le séjour et dans la salle de bains de l'étage. 

 

 
Figure 35 : résultats par heure du monitoring sur la chaudière de la maison 18   

La température intérieure mesurée dans le séjour est relativement stable durant cette période (entre 19,4°C et 20,8°C). On constate cependant que dès qu'elle 

descend sous les 19,5°C (voir les flèches rouges sur le graphe), la production de chauffage s'intensifie.  

D'autres pics de production de chauffage peuvent s'expliquer par une demande ponctuelle dans la salle de bains. Lors de l'utilisation de celle-ci, la température 

de cette pièce augmente jusqu'à atteindre 24°C. 

Ces observations concordent avec la régulation de l'installation de chauffage appliquée par les propriétaires : la température de consigne dans le séjour est 

de 20°C et la demande de chaleur à l'étage se fait de manière ponctuelle, à la demande. 
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La Figure 36 montre la répartition de la consommation pour le chauffage et pour l’eau chaude sanitaire 

par jour, pour la période du 19/01/17 au 26/03/17 ainsi que la température extérieure. 

 
Figure 36 : résultats par jour du monitoring sur la chaudière de la maison 18  

La consommation pour le chauffage montre un profil variable (de 0 à 77 kWh/jour) avec une 

consommation moyenne de 36 kWh/jour. L’analyse sur les données journalières met en évidence la 

corrélation entre la température extérieure et la production de chauffage. Au fur et à mesure que l'on 

s'approche du printemps et que la température extérieure moyenne augmente, la consommation pour 

la production de chauffage tend à diminuer.  

Pour la période analysée, la consommation journalière en ECS montre un profil plus constant tout au 

long de la période (de 1 à 9 kWh/jour) avec une consommation moyenne de 5 kWh/jour.  

5.3.1 Consommations électriques 

Les 5 maisons concernées par ce monitoring détaillé sont mis en évidence par des * sur la Figure 33. 

En 2016, les maisons 9 et 11 montrent des consommations similaires et ont consommé en moyenne 

7.280 kWh. Les maisons 17 et 18 montrent quant à elles une consommation moyenne de 3.350 kWh. 

Notons ici que les maison 9 et 11 se chauffent exclusivement à l'aide de radiateurs électriques et sont 

équipées d'un boiler électrique solaire thermique pour l’eau chaude sanitaire.  

Le monitoring détaillé de janvier à avril 2017 présenté ci-dessous, confirme que le profil de 

consommation électrique est significativement différent en fonction du vecteur énergétique utilisé 

pour la production de chauffage.  

Par ailleurs, ce monitoring détaillé a permis de déterminer la consommation électrique attribuée aux 

différents postes (puissance < 1000 W, électroménagers, pompes, …). Les consommations détectées 

mais qui n’ont pas pu être attribuées à des appareils précis sont repris dans la catégorie « non 

assigné ».  

La consommation électrique mensuelle avec le détail des consommations par poste, pour les maisons 

9 et 11 équipés de radiateurs électriques, sont représentés dans les figures ci-dessous.  
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Figure 37 : Monitoring détaillé maison 9 

 
Figure 38 : Monitoring détaillé maison 11 

La consommation moyenne mensuelle de la maison 9 est de 545 kWh et celle de la maison 11 est de 

985 kWh.   

Nous constatons que la consommation en janvier et février est toujours plus élevée que pour les mois 

de mars et avril.  Cette différence de consommation s’explique par les besoins en chauffage qui sont 

plus élevés pour le début de l’année. Par ailleurs cette variation des consommations mensuelles 

explique que la répartition par poste évolue d’un mois à l’autre. Les consommations non assignées de 

la maison 11 semblent correspondre à une partie des consommations pour le chauffage puisque cette 

catégorie disparait pour les mois de mars et avril. Parallèlement, cette même catégorie pour la maison 

9 diminue de moitié pour les mois de mars et avril. 

La consommation électrique mensuelle avec le détail des consommations par poste, pour les maisons 

17 et 18, sont représentés dans les figures ci-dessous. 
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Figure 39 : Monitoring détaillé maison 17 

 
Figure 40 : Monitoring détaillé maison 18 

La consommation moyenne mensuelle de la maison 17 est de 237 kWh et celle de la maison 18 est de 

297 kWh.  Les maisons 17 et 18 présentent des consommations mensuelles plus faibles et plus stables 

que les maisons 9 et 11. Cependant la répartition par poste reste assez variable d’un mois à l’autre. 

Par exemple la consommation des appareils électroménagers peut varier de 59 kWh à 114 kWh. 
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6. Conclusions 

Les données récoltées lors de l’enquête par questionnaire (149 maisons) montrent que globalement, 

les systèmes ont tendance à donner satisfaction à leurs usagers en termes d’efficacité : 99% de 

satisfaits par rapport au chauffage et 96% par rapport à la ventilation. 

Les mesures réalisées sur les installations de ventilation confirment la bonne performance globale de 

celles-ci : les mesures du rendement de l'échangeur de chaleur concordent avec les valeurs annoncées 

par les fabricants (de l'ordre de 80%) et l'inspection des conduits d'amenée et d'extraction d'air 

inspecté révèle un bon état de propreté générale. Cependant, les mesures ont aussi montré que les 

débits mesurés en position nominale n’atteignaient pas, pour la plupart, les débits minimaux exigés : 

seuls la moitié des débits mesurés pièce par pièce en pulsion atteignent 80% des débits minimums 

exigés ou d'avantage. 

Les mesures de performances de l'enveloppe donnent des résultats satisfaisants avec un taux de 

renouvellement d'air moyen mesuré sous 50 Pa égal à 2,44 h-1. En particulier, les examens 

thermographiques et la recherche de fuites ont permis de constater que l'étanchéité à l'air au droit 

des menuiseries extérieures, des nœuds constructifs et en particulier, des rives de toiture méritaient 

une attention spéciale car elle pouvait être à l'origine de faiblesses thermiques. La mesure du 

coefficient de transmission thermique mesuré sur une paroi opaque dans une maison a donné un 

résultat conforme aux critères de performances visés. 

Les consommations en combustible pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire sont basses 

comparativement aux moyennes obtenues sur le parc wallon en 2015 pour les maisons unifamiliales. 

Ceci est le résultat de la combinaison d’une enveloppe et de systèmes performants, intégrés dès la 

conception. En particulier, pour la production d'eau chaude sanitaire, les maisons équipées d’une PAC 

et/ou d'un boiler muni de panneaux solaires thermiques montrent les consommations les plus 

basses.   

Le relevé des consommations énergétiques des 25 maisons ainsi que le monitoring détaillé ont montré 

que le comportement et en particulier le réglage de la température de consigne en fonction de 

l’occupation des différentes pièces de vie permet de diminuer considérablement les consommations 

énergétiques. Pour plus de la moitié de l’échantillon certaines pièces de la maison ne sont pas 

chauffées. Cette étude a également mis en évidence d’autres usages permettant de diminuer les 

consommations énergétiques, tels que la régulation en cas d'absence prolongée et une utilisation 

modérée des poêles et cassettes à bois. On constate ainsi que la différence entre les consommations 

effectives et celles calculées par la méthode PEB est significativement influencée par ce 

comportement de l’occupant et le climat extérieur.  L’occupant qui a un comportement plus économe 

que l’occupation standardisée de la méthode PEB aura un écart d’autant plus important entre 

consommations effectives et celles calculées par la méthode PEB. 

Cependant, même si les consommations annuelles des cas analysés sont surévaluées par les méthodes 

théoriques, ce n’est pas toujours le cas au niveau mensuel. En effet, de manière générale, les 

méthodes théoriques sous-évaluent la consommation mensuelle à l’entre saison (avril, mai et 

septembre, octobre) même si ces mêmes méthodes surévaluent la consommation en plein hiver.  
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De plus, nous constatons que les consommations mesurées ne sont pas aussi sensibles aux variations 

de la température extérieure que ne le sont les méthodes théoriques. 

Les consommations électriques sont plus élevées que les moyennes observées en région wallonne 

mais les logements sont globalement plus grands et dans une grande partie de ceux-ci l’électricité est 

utilisée comme vecteur énergétique pour la production de chauffage. Néanmoins, presque la moitié 

des participants sont équipés de panneaux photovoltaïques.  

Par ailleurs, le profil de consommation électrique est significativement différent en fonction du vecteur 

énergétique utilisé pour la production de chauffage.  

Les besoins en chauffage de nos nouvelles constructions étant de plus en plus faibles, un effort 

supplémentaire doit donc encore être fourni pour réduire les consommations électriques, mais aussi 

pour produire cette électricité grâce à de l'énergie renouvelable.   
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7. Recommandations générales 

Les recommandations ci-dessous sont consultables dans le "Rapport de synthèse I : climat intérieur" : 

Gérer les situations de surchauffe estivale 
 
Placer des protections solaires 
 
Ouvrir les fenêtres pour dissiper la chaleur 
 
Choisir un système de chauffage adéquat par rapport à l’usage des pièces 
 
Réguler correctement les débits de ventilation 
 
Entretenir le système de ventilation  
 
Améliorer les performances acoustiques du système de ventilation 

Changer l’affectation d’un local 
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8. Annexes 

8.1 Caractéristiques et indicateurs PEB des bâtiments analysés 
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8.2 Résultats détaillés des consommations énergétiques



  55 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        



  56 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  57 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  58 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  59 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  60 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  61 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  62 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  63 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  64 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  65 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  66 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  67 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  68 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  69 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  70 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  71 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  72 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  73 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  74 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  75 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  76 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  77 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  78 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  79 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  80 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  81 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  82 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  83 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  84 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  85 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  86 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  87 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  88 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  89 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  90 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  91 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  92 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  93 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  94 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  95 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  96 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  97 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

 

 

  



  98 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



  99 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

  



   100 
 

MEASURE – Rapport de synthèse II : performances et consommations énergétiques        

9. Références 

Langendries, D., & Gerin, O. (2012). Construire avec l'énergie: 8 ans de "labo" de la PEB. Les Cahiers 

nouveaux du CSTC, 84, 68-70 

Langendries, D., & Lethé, G. (2010). CALE : précurseur de la PEB. Les dossiers du CSTC - N° 3/2010 - 

Cahier n° 18 

Van den Bossche P., Caillou S. (2016). NIT 258 Guide pratique des systèmes de ventilation de base des 

logements 

Mees C., Loncour X. (2015). NIT 255 L'étanchéité à l'air des bâtiments 

BEP 2020- PHL, KUL- IWT Tetra project nr 110189 - Betrouwbare energieprestaties van woningen – 

2012 

O. Gerin, B. Bleys, K. De Cuyper, Belgian Building Research Institute (2014). Seasonal variation of hot 

and cold water consumption in apartment buildings, CIBW062 Symposium 2014 

Bilan énergétique de la Wallonie 2015 secteur domestique et équivalents, octobre 2017, Réalisé par 

ICEDD asbl  pour le compte du Service Public de Wallonie 

 


